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COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS DB L'AFRIQU£ 01 L*OUEST

DIX-HUITIEME SESSION DU ¢ON$EIL DES MINIST~S
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RAPPORT FINAL

INTRODUCTION

3. Etai t egalement repr4sentee en qualite d 'Qba,ervarteur :

- La Communaute Ouest Africaine de S_nte (WAKC)

La liste des participants est iointe en anne~. au
present rapport.

2. Lea Etats Hembres suivants etalent: representes :

- La Republique Populaire du _lIN

- Le BURKINA FASO
- La Republique du CAP-V!RT
- La Republique de CO~E O'IVOIRE
- La Republique de GAMBlE
- La Republique du GHANA
- La Republique de GUiINEE
- La Republique de GUINEE-BISSAU
- La Republique du ~LI

- La Republique Islamique de MAURITANIE
- La Republique du NIiGER
- La Republique Fede~ale du NIGERIA
- La Republique du SiNEGAL
- La Republique de S~ERRA-LEONE

- La Republique TOCOLAISE

1. Le: Conseil des Ministres de 1a Commun.~;' Bcono-
mique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CaeaIsO) • tena sa
dix-huitieme (18e) session du 25 au 29 Novembre 1985 a
l'''tlfotel du 2 Fevr ier a Lome, Republique Togolaise •.
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I I • SEANCE D'OUVERTURE

4. La ses&ion a ete ouverte par Son Excellence,
M. KOMLAN ALIPUI, Ministre de l'Economie et des Finance$ de
la Republique Togolaise, President sortant du Conseil des
Ministres. II a, au nom de Son Excellence Ie General
GNASSINGBE EYADEMA, President Fondateur du Rassemb~ement du
Peuple Togolais, President de 1a Republique, Chef df! l'Etat,
du Gouvernement et du Peuple Togolais, souhaite la bien~.nue

~ux delegues participant a la presente session. II a f4it
Ie point sur J,.a situation de la Communauee en insi,sta,n,t parti
culierement sur les mesures d'assainissement et de ~ationali

sation de la ge'stion des ressoutoes,surl~nece~~~te d' adopter
dans Ie cadre du programme de telance e~()nomique, une strate~~e

de developpement economique capable d'a!der les Etats Membres
a resoudredefinitivement les probleme. de l'endettement et
de la secheresse.

5. 11 a lance un pressant Appel aux Etats Membrespour
qu'ils s'acquittent de leurs obligations a l'egard des deux
institutions de la Communaute et e~ particulier de leur;s. contri
butions aux budqets de fonctio'IIl,neme'nt d,u' ,secre,tal';ia·t .~xecutif
qui tr'averse une si tua t,ion finccnc'iefe inquieta,~te en ra,i.oll
de, non-paiements enregistres swr, pl\;lsie,1,lrs aninees ~o.nsec;;u,eives.

(Le texte de l'alloc\;ltion du Mhd.st,re est joi~t,en, annexe au
p,resent rapport.).

6. Le Secretaire Executi~ de la CEDEAO El~j MQmq~u ~UNU

a infor,me les Honorables Minis~r;es et dele,g~es qu 'a la,~~rnHare

reunion du Conseil, Le Togo a ,ete porte a la Ps:esi4,ence du
Conseil etquelques jours apres, Ie Nigeria a ete e~u p,resident

, ., . \ '. ." ,

de la Conference.Conformement a la prat.!que", la Presidence
, ." .

du Conseil devrait revenir au Nigeria. C'est ainsi que Son
E.xeel~enee Dr Chu S.P. OKONGWU, Ministre de la Planific,etion
Economiq,ue du Nigeria, Chef de t la delegation Nigel:'i~Qne, a ~te

a,lors invi te a assurer la Presidenee.

7. Le President du Conseil des Min~st~e~ eot~ant, So~

Excellence DR. CHU S.P. OKONGWll1" Ministre dela l?l~nificat,ion
, ,. .,~' ,

Eeonomique de la Republique Federale duNigeria a, au nom du
Gouvernement et du Peuple Nigerians, remereie ses i.llus·tres
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IV. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

9. Le bureau suivant a ete elu :

10. L'ordre du jour presente par Ie Secretariat Executif
a ete amende et adopte comme suit

collegues pour avoir elu Ie Nigeria a la presidence du
Conseil. II a egalement exprime ses sinceres remerciements
a Son Excellence le General GNASSINGBE EYADEMA, President
Fondateur du Rassemb1ement du peup1e Togo1ais, President
de 1a Repub1ique, Chef de l'Etat, au Gouvernement et au
Peup1e Togo1ais pour avoir accepte d'abriter 1a presente
reunion.

NIGERIA

NIGER,
SIERRA LEONE

Rappo,rteurs :

President

ELECTION DU BUREAU

1· RAPPORT DU SECRETAlRE EXECUTIF
2° RAPPORT DES ETATS MEMBRES SUR LA MISE EN OEUVRE

DES DECISIONS COMMUNAUTAIRES
3° RAPPORTS DES COMMISSIONS ET COMITES TECHNIQUES

a) COMITE DES EXPERTS FINANCIERS DE LA CEDEAo
b) MEMORANDUM SUR LA SITUATION DES FACTURES DE

TELEPHONE, FRAIS DE SCOLARITE ET EQUIPEMENT
DES STATUTAIRES SUITE A LA DIRECTIVE DU CONSEIL

8. 11 a invite les institutions de 1a Communaute a
collaborer plus etroitement afin de sortir les economies
des Etats Membres des difficu1tes qu'e11es"traversent, en
reiterant l'engagement et 1a disponibilite de la Republique
Federale du NIGERIA a leur apporter tout le soutien moral
et materiel necessaire, dans 1a limite de ses possibilites.
Le President a promis de faire tout ce qui est en son pouvoir
pour defendre la cause de la Communaute au cours de son mandat
i1 a assure les Etats Membres de sa totale collaboration.
(Le texte de 1 'allocution du M:inistre et joint en annexe au
present rapport).
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c) TRANSPORTS, COMMUNICATIONS ET ENERGIE

40 RAPPORT DU CONSElL D'ADMINISTRATION DU FONDS DE
LA CEDEAO

50 RAPPORT DU COMITE MINISTERIEL AD HOC SUR LA
RELANCE ECONOMIQUE

60 RAPPORT DU COMIT~ MINISTERIEL AD HOC SUR LA
CONSTRUCTION DES SIEGES DES INSTITUTIONS DE LA
COMMUNAUTE

70 NOMINATION DES SECRETAIRES EXECUTIFS ADJOINTS
ET DU DIRECTEUR GENERAL ADJOINT DU FONDS ET
PRESTATION DE SERMENT

80 DIVERS.

V. RESULTATS DES TRAVAUX

POINT 1 : Rapport du.Secretaire Executif

11. Le Secretaire Executif a presente son rapport
d'activites qui couvre la periode de Juillet a Novembre 1985.

12. Apres avoir evoque la situation economique mondiale
et en Afrique de l'Ouest au c¢urs de l'annee 1985, Ie Rapport
a mis l'accent sur les taches accomplies par secteur d'activi
tes : cooperation commerciale et douaniere, Immigration,
Cooperation monetaire, Cooperation industriel1e, cooperation
en matiere de transports, communications, energie, Coopera~ion

dans Ie domaine soci.a1 et culturel, re1ance economique et
rationalisation des organisations inter-gouvernementa1es.

13. Le programme de travail pour 1986 a ega1ement ete
presente par secteur d'activite.

14. Le rapport a mis en exergue la situation financiere
preoccupante du Secretariat Executif due a une accumulation
d'arrieres de contributions aux budgets de fonctionnement au
titre Qes annees 1979 a 1985 pour un montant total de
10.186.338 UC.

15. Abordant les questions administr~tives et institu
tionne11es, Ie rapport a traite de la prise de fonction des
deux nouveaux Secretaires Executifs Adjoints (MM. Kadre
Desire OUEDRAOGO et Adelino M. QUETA) et de trois cadres
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professionnels ainsi que la designation du Directeur General
Adjoint du Fonds (M. Moustapha A.B. KAH). Les mandats du
Controleur Financier de la Communaute et du Directeur General
Adjoint du Fonds respectivement M. Isaac O. ADEYALE et
M. Souradjou IBRAHIM sont arrives a expiration.

16. Le Secretaire Executif a presente les nouveaux
responsables statutaires au Conseil des Ministres et a exprime
les remerciements de la Communaute aux partants pour leur
contribution a l'oeuvre d'integration en Afrique de l'Ouest.

17. 11 a rappele que Ie Niger n'a pas encore communique
Ie nom du nouveau Controleur Financier qui doit prendre service
a partir du ler Decembre 1985.

18. Apres debats, Ie Conseil a pris acte dudit rapport
en formulant les critiques et observations suivantes

i) Ie rapport est certes en nette amelioration
par rapport a ceux des annees precedentes et eu egard au
temps limite dont a dispose Ie Secretaire Executif pour Ie
confectionner

ii) Ie programme de travail presente n'est pas
approprie

iii) il pre-sente cependant. d'importa,n1;es'lacune·s
pqur 1 'Qrganisation dont i~ est b~'~se emaner, a $avpir' 'la
CEDEAO regroupant seize (16) Etats $oucieux de leur credibi
lite individuelle et collective ; en tout etat de cause, il
traduit une inobservation des directives donnees en 1a matiere
par la 17e Session du Conseil des Ministres ;

iv) Ie rapport du Secreta ire Executif devra faire
a l'avenir une analyse de la situation economique qui tienne
compte des objectifs fixes. 11 dev~ait etre egalement consacre
a une evaluation du degre de realisation des objectifs secto
riels, etayee de donnees economiques et budgetaires permettant
une appreciation concrete des progres ou des reculs de la
Communaute ;
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v) par dela le rapport, le Secretaire Executif
devra s'emp.).oyer a parfaire sa mait:ise des objectifsqui
sont assignes a la Communaute, a structurer les services et
a assurer un controle permanent de l'execution des missions
qui leur sont confiees par les instances de decision de 1a
Communaute ;

vi) ensuite, il oeuvrera en liaison avec Ie
Conseil des Ministres, pour la creation et l'entretien dtune
mystique communautaire fondee sur la necessite d'espaces
economiques significatifs, seule voie capable de garantir
la survie des Peuples d'Afrique de l'Ouest ; consequemment,
il est indispensable que les Etats Membres stacquittent de
leurs differentes obligations a 1 'egard de la Communaute,
notamment celles relatives au paiement des contributions
budgetaires, a la mise a la disposition du personnel des
moyens logistiques appropries ;

vii) redefinir les domaines d'intervention de 1&
Communaute par rapport aux efforts consentis par les Etats
eux-memes est une autre necessite ; les etudes et travaux
gagneront a serrer de tres pres les realites des Etats Membree
afin de deboucher dans les meilleurs delais et sans gaspil
lage de ressources a des actions concretes de developpement ;
pour ce faire le recours aux .consultants exterieurs <!le'lra
etre limi te ;

viii) une demarche plus realiste devra etre adoptee
dans la conception des projets et programmes qui tienne
d'abord compte des capacites contributives des Etats Membres
y compris les moins favorises avant tout autre parametre ,

ix) des dispositions diligentes doivent etre
prises par le Secretaire Executif pour que les Journaux Officiels
de la Communaute ainsi que des copies des originaux des aetes
et decisions des instances parviennent regulierement dans les
Etats Membres ;

x) pour resoudre le problime des arrieres de con
tributions au budget, Ie Secretariat Executif en liaison avec
le President du Conseil des MJinistres, doit entreprendre des
demarches aupres des Etats Membres concernes aftn d'obtenir des
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20. Le Conseil a ordonne :

••••/8

iii) au Secretariat Executif at au Fonds de recourir aux voies at

moyen les plus appropriees pour l'acheminement diligent des documents destines

aux Etats-membres au moins un mois avant les reunions.

lioationRa ort des Etats Membres sur l'a
des deoisions 00 unautaires

POINT 2

engagements fermes et realisteso

v) l'examen de tous les moyens appropries de coercition (tels que

le retrait du droit a la parole, l'application de taux d'inter~t et d'autres

penalites de retard sur les arrieres de contribution) - pour inviter les

Etats-Membres a honorer leurs engagements financiers a l'egard de la Communaute,

devra 8tre poursuivi par le Secretariat Executif ; tous les arguments en

faveur ou contre de telles methodes devront etre tenus en compte dans les

propositions qui seront soumises au pro chain Conseil.

iv) En ce qui concerne les arrieres de contributions aux budgets

et aux Fonds CommunaUtaires, le President du Conseil des Ministres conduira

une mission dans les Etats-Membres con¢ernes en vue de les amener a negocier

et respecter des echeanciers de reglament ;

i) au Seoretariat Executif de faire parvenir dans las Etats Membres,

les copies des originaux des actas comrnunautaires a. soumettre a. 180 prooedure

de ". ratifioation

ii) au Secretariat Executif de mieux preparer l'examen de ce point

de l'ordre du jour en dressant un repertoire exhaustif des actes et decisions

communautaires sujets a ratification at application au niveau des Etats at en

faisant parvenir des questionnaires succincts aux Etats Hembres a l'effet de

recueillir leur impression sur l'etat d'application de ces actas at decisions,

donnant ainsi l'occasion de fructuaux echanges d'experiences ;

19. Le Conseil a entendu le rapport presente par les Etats Membres sur

180 situation des ratifications des protocoles, sur le niveau d'application des

actes communautaires et sur l'etat de leurs contributions aux bUdgets at fonds

de la Cornmunaute.
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POlwr 3 : Rapport des Commi@sions et Comites Techniques

3(A) Rapport du Comite des Experts Financiers

21. Apres avoir entendu 10 rapport presente par 10 President du Comite

des/Experts Financiers le Conseil l'a adopte at a prie l~s decisions .suivantbs :

i) 10 Conseil a demande au Secretaire Executif de convoquer une

'reunion des Experts Juridiques comme mandate anterieuroment pour examiner

les documents pertinents en vue d'apporter des clarifications et d'harmoniser

les relations entre le Fonds de la CEDEAO at le Secretariat Executif at de

faire des recommandations au Conseil en consequence.

ii) le Conseil a domande quIa l'avonir, 10 Secretairo Executif

veille a ce que les propositions du budget annual presentees au Comite des

Experts Financiers soient accompagnees d'un Programme de Travail.

iii) le Conseil a reconnu la necessite de revoir la directive aux

termos de laquelle les Fonctionnaires de la Communaute ne doivent pas atro

loges plus de trois mois a l'hotel. En attendant, il a ete decide, sur une

base humanitaire, de permettre que cedelai puisse 3tre depasse. En outre,

10 Conseil a lance un appal aux gouvernements hates pour qu'ils aident los

institutions de la Communaute a obtenir des logements pour 10 personnel le

plus tat possible.

iv) le Conseil a demande quIa l'avenir, les Rapports du Contra-

leur Financier et du Commissaire aux Comptos soiont presentes au Conseil avec

les observations du Comite des Experts Financiers.

v) 10 Conseil a demande que la Commission Ministerielle AD HOC

d'evaluation et de Reflexion presente ses conclusions a la prochaine session

du Conseil des Ministres 0n Mai 1986.

vi) Compte t enu des difficultes f"inancieres D.uxquoUes 10

Secretariat Executif est confronte, 10 Conseil a autorise le Fonds de la CEDEAO

d'octroyer une avanco provisoire au Secretariat Executif etant entendu qua

cotte avance sera remboursee des que les Etats Membres versaront leurs

contributions at qu'elle no depassera pas 250 000 UC.

La Secretariat Executif at 10 Fonds ldevraient pour in.formation. au COIl5~il,

faire rapport au President sur l'utilis~tion 0t le remboursement de ces

avanc(;}s.
Le Conseil est d'avis que cat arrangement doit ~tre tempo

raire at na doit pas etre institutionnalise.

La Conscil pense quo le probleme fondamental du finanoement

du budge t du Secretariat Executif doi.t etre soumis a La Conference apres

qu'une etude appropriae ait ete offectuee.
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vii) Le Conseil a approuve le budget du Secretariat pour 1986

arrete on recettes at en depenses a 1& somme de cinq millions cinq cont vin@t

deux mille cent soixante quatorze UC (5522174 UC) soit una reduction de

7,64 >6 peer rapport au budget approuve pour 1985.

22. Lo Conseil a egalement approuvQ los comptes du Secretariat Executif

pour los oxercices 1983 ut i984 tels que certifies par le Commiasaire aux

Comptos.

Lo Secretariat Ex6cutif et la Direction Generale du Fonds ont eta

charges d'offectuer uno analyse critique du Reglement Fi~ncier at du Manuel

de Procedurcs comptables ot de proposer des amendementa. Par consequent la

recolnmandation des Experts Financiers sur le question nta pas ete adoptee.

POINT 3 :B) l1emorandum sur Ia situation des factures de Telephone,

Freis de Scolariite at Eguipement des Statutaires,
i

Suite aux Direc~ives du Conseil.

POINT 3 :C) -I. Rapport de la Sous-Commission des Transports

25. Lo President de la Sous-Commission des Transports a present&

los rcsultats dos travo.ux de la reunion tenue a Lome du 18 au 20 novumbre 1985.

ult~rioure, lorsquo 10 Comite des experts financiers en aura etc saisi,

conformemont aux procedures regissant 10 fonctionnument des instances commu

nautaircs.

o
o
o
o
o

23.

£Xecutif.

24.

Lo resume du document a ate fait au Conseil par le Secretaire

Cepondant, le Conseil a decide d'an reporter l'examon a une session

o
:0

10
II c:
1 i

I
\

26. Apres ox~nen desrocommandations 1, 2 at 3 du document et los dGbats

qui ont suivi le Consoil a decide de differer l'oxamen du document afin de

pormottre aux Etats-membres do mnrir les questions qui y sont trnitees.

II. Rapport d¢ 10. Sous-Commission des Telecommu

nications.

27. Ce document a ete remis aux d&legues dans los m~mes conditions

que le rapport de la Sous-Commission des Transports. Par consoquent pour los

m8mos raisons, l'examen de cotto question est repartee a 10. session prochaine.

••••/10
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POINT 4: Rapport du Conseil d'Administration du fonas

30. Sur proposition du Commissaire awe Comptes, los comptes du Fonds

pour 1983 et 1984 ont ete approuvss ,

Janvier 1986
Janvier 1986

Rupport du Comi!e Ministeriel ad hoc surta r!*~aea

qconomique

POINT;?

i) Reunion des experts des Etats membres

ii) Reunion du Comite Minist&riel ad hoc

iii) Reunion d'un Conseil extra-ordinaire des Ministres, pour examiner

la phase 1 relative a. l'identification des programmes, des que le rapport

du Comita Hinisteriel ad hoc sera pr~t.

33. Par contre, Le Conseil a adopbe sur proposition du Secretariat

Executif, lp ca1endrier de travail suivant :

31. La President du Comito a intorme 10 Conseil de l' existence de deux

rapports sur cette question, l'un emanant du Secretariat Executif at l'autre

de 10. Direction Gonerale du Fonds.

28. Apres prosentation du rapport par 10 President du Conseil d' Adminis-

tration, des questions ant ete poscas sur les avoirs et sur les engagements

du Fonds. Le Directeur Ganeral a apporte des eclaircissements sur cas

questions.

32. Compte tenu du fait que les praticians des questions economiques

des Etats~mombres n'ont pas ete aSBocies Ii l'elaboration de oes documents,

conformement a. 10. directive du Conseil des r1inistrcs, i1 a demanda au Conseil

de differer l'examen de ce point.

29. Le Conseil a toutefois demande au Comito des Experts de reflochir

sur los incidences de l'ensemble des engagements du Fonds sur 10. trasorerie

et sur 10 capital do l'institution at de lui en rendre compte a so. prochaine

session. La Canseil a adopte le rapp¢rt du Oonseil d'Administration dans

lcquel Le budget de fonctionnement du Fends pour 1986 a ete arr&te a.

3.750 951 UC en recettos et 3.010. 312 UC on depenses,(l'axcedent de

recottos de 740 639 UC devant etre verse au compte de reserves) at le budget

d'investissement a. 24.221.664 UC.
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.56. La Conaeil a adopbe 10dit rapPlfJrt ainai que la recoIDmaMatio>:1.L du Comite

Hinist6riel ad hoc.

POINT 6: Rapport du ComiteMinist6riel ad hoc

sur la Constructipn des Sieges des Institutions

38. La Consail a nomm& les deux Secretairas Executifs Adjoints qui ont

pr3te serment conformemont aux dispositions du Statut du Personnel de la

Communaute.

Elaboration du programme

- 11 -

Phase II du programme de Rolanca

d'investissoment.

iv)

.POINT 7: Nomination des S2cretaires Ex6cutifs Adjoints

at du Directaur ~eneral Adjoint et prestation

e'e serment ,

v) Phase III du programme : La mise en application y compris uno

Conference internationale sur les modalites de realisation du

-prcgr-amme ,

34. Le Conseil a insiste pour que le prog~amme a initier se rapproche

le plus possible des realitos concretes de developpoment des economies des

Btats membres.

35. Le President du Comite Ministerial ad hoc sur 10. construction des

s~eges des institutions de la Commu~~ute a presente le rapport dudit Comite,

relo.tif a la construction du siege du Fonds •

39. H. MOUSTiIPH11, .~. B. Ki~, designe par le Gouvernement Gambien a ete

nomm6 Directeur G6n5ral Adjoint du Fonds a compter du 1er decombre 1985 ; il

a ete present€: au Conseil.

37. La Secretariat .l'Jx:ecutif iJ. introduit un memorandum sur la nomination

de HM. K.D. OUEDRAOGO, A.M. QUml.. et Houstapha. B. KJ.uI respectivement aux

postes statutaires de Secretaire Executif Adjoint charge des Affaires

Economiques, de Secretaire Executif A~joint charge des Affaires Administra

tives at Directeur General Adjoint du Fonds de 10. CEDEAO.

o
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POINT 8: Divers

40. Le President a invite les membres du Conseil a reflechir s,ur la

question relative aux moyens de s'assurer que les candidats qui sont nommes

a des postes statutaires soient d'une tres grande competence at comparables

a ceux d~s institutions internationales similaires.

41. La Rapport a ete adopte.

44. Le President a declare la reunion close.

42. Une motion de remerciements a l'endroit du Gouvernement at du Peuple

Togolais pour leur hospitalite a etc adoptee.

43. 1e President du Conseil a romer~ie ses colleguos at tous les delegues

pour leur esprit de cooperation qui a conduit la presente session Ju Conseil

a des resultats concluants. Il a reitere sa determination a s'assurer du bon

fonctionnement de la Communaute l'ann6e prochaine. La Secretaire Executif

a exprime sa gratitude nux honorables membres du Conseil et rendu un hommage

special au President et aux Ministres Togolais de l'Economie et des Finances,

du Plan et des Affaires Etrangeres dont la cooperation a pormis a la presente

session du Conseil de sortir d'une situation difficile.

Fait a Lome , 10 29 Novembre 1985

Pour le Conseil des Ministres

C)J .,\ ,q, r~) ,-:r .. _}......-
.'- .._...--.: .. ""
La President
Dr. CHU S. P. OKONGWU.s. E.

Adoption du Rapportporm 9

Seance de Cloture
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Le Consei1 des Ministres,

Fait a Lome, Ie 29 Novembre 1985

COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS DE L'AFRIQUE DE LtOUEST

DECISION C/DEC.1/l1/85 PORTA~T APPROBATION DES COMPTES DE
LA COMMUNAUTE POUR LES EXERCISES 1983 ET 1984

POUR LE CONSEIL

1; '.' (-"7 ;' -,.'._, i '. i '. J--
~- .i,) ..~\ ~ ',\.-).-.'"-'"
"'----/ . ~ . > -

•.___. --P ,j I

LE PRESIDENT
.8. E. DR. CHU S. P. ~mW'U.. . .'

DECIDE

DIX-HUITIEME SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES

LOME, 25 - 29 NOVEMBRE 1985

Article 2

La presente decision entre en vigueur d~s sa signature
et sera pub1iee dans Ie Journal Officie1 de la Communaute
et dans Ie Journal Officiel de chaque Etat Membre.

Article ler

Les comptes de la Communaute (Secretariat Executif et
Fonds de 1a CEDEAO) et 1es comptes conso1ides pour 1es
exercices 1983 et 1984 sont approuves.

VU ltArticle 6 du Trait~ de 1a CEDEAO portant creation
du Consei1 des Ministres et d~finissant sa composition et
ses fonctions;

APRES AVOIR examin~ Ie rapport du Commissaire aux
Comptes et des ~tats financiers 1983 et 1984 de la
Communaut~;
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Le Conseil des Ministres,

COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS DE LtAFRIQUE DE LtOUEST

DECISION C/DEC.2/l1/85 PORTANT ADOPTION DU BUDGET DU
SECRETARIAT EXECUTIF

VU les dispositions de ll'Article 53 du Traite
r eI at.Ives au budget de la Communaute ;

POUR 1.E CON.,?EIL
.,) \l.}~..

('_h' l::,"::.:i l ' "j" .. '''],''''''-'
LE PRESIDENT

S.E. DR. CHU S. P. OKPNGWU'

FAIT A LOME, LiE 29 NOVEMBRE 1985

DECIDE

DIX-HUITIEME SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES

LOME, 25 - 29 NOVEMBRE 1985

ARTICLE 2 : La pr~sente d~cision entre en vigueur d~s sa
signature et sera publi6e dans Ie Journal Officiel de la
Communaute et dans Le Journal' Officiel de chaque Etat
Membre.

APRES AVOIR examin~ Ie projet de budget propose par
Ie Comite des Experts financ~ers pout ltexercice 1986;

ARTJCLE lER : Le b4dget du Secr~tariat Executif pour
ltannee 1986 est arrete en recettes et en depenses A Ia
somme de cinq millions cinq cents vingt deux mille cent
soixante quatorze (5.522.174) unite de compt~.

VU ltArti~le 6 du Trait6 de la CEDEAO portant creation
du Conseil des Ministres et d~finissant sa composition et
ses fonctions;
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LE CONSEIl DES MrNISTRES

REPUBLIQUE TmGOLAISE

D £ C I I) E

LIArchitecte PIERRE GOUDIABY ATEPA devre
amender les documents d1appel d'offres con

formament AUX recommendations des Exp~rts

du Comit~ Mini~t~riel Ad Hoc pour la Construc
tiun des Sje1es des Institutions de 1a

CQmmUnBut~ lars de la ~aunion tenue • Lom~

du4 au 10 i,; l. V em br e1 9B5 .

Les documents d'&ppel o'offres sont approuv~s.ARTICLf 1er

ARTICLE Z

COMMUNAUTE ECONOMIQUE ~ ETATS Q!. L'AfRIQUE DE L'OUEST

DIX HUITIEME SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES---------
LOME, 25 =~ NOVEMBRE 1985

CONSIDERANT Ie rauport du CQmit~ Minist~riel Ad Hoc pour
la construction des Sieges des Institutions de la Communauta,

tenue 9 Lome Ie 21 Novemnre 1985 )

CONSIOERANT Is decision A/DEC 17/5/8Z de Ie Conf~rence

des Chefs d'EtAt et de Gouvernement relative a Ie Construction
des Si~qes des Institutions de la Communaute

VU Ie decision C/DEe 6/11;81- du Consell des Ministres re
lative a la procedure q suivre pour la Construction des Si~ges

des Institutions de la Communaut~ ;

Vu l'article 6 du Traite de 1a CEDEAO portent creation du

Conseil des Ministres et d~finissant sa composition et ses

fonctions ~

C/DW'::I(;,1i;8SpDECI SI ON RELAT lYE A L' APPROBAT ION ~ DOCUMENTS

0' APPEL 0' Off RES g AU flNANCEMiENT Qf ~ CONSTRUCTION .QJ!

SIEGE OU fONDS DE LA CrOEAO A lOME
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ARTICLE 3 ~ La Direction G~n~rale du Fonds devra ~

a) convoquer une rtunion des Eiperts du Comite

Ministeriel Ad ~oc pour la construction des
sieges des Institutions de la Communaute pour

approuver les documents d'appel d'offres amendes

par l'Architecte conformement aux decisions
prises.

b) poursuivre les rnegociations dans Ie cadre d'un

cr~dit qui repond aux exigences du Conseil des
Ninistres de Juillet 1985 ~ savoir

- execution des travaux en Entreprise Generale

- appel d'offres restreint aux seules entreprises

instal lees dans la Communaute

- execution du contrat d'architecture dans Ie
delai pt'escrit

- participation effective des entreprises instal lees

dans la Communaute
- utilisation maxima Ie desl materiaux locaux.

c) sous reserve de Ie finalisation des n~gocia

tions~ demarrer lestravaux en utilisant les

40 % du coOt duprojet representant la parti

cipation du Fonds~ en vue de respecter Ie delai

fixe par Ie Conseil des Ministres.

d) ·soumettre dea propositions accompagnees de

calculs detail1e~ ~ la Session de mai 1986 du

Conseil d'Administration, de mani~re ~ permettre

au Conseil d'Administration de faire Ie choix

d~finitif de l'installation bancaire qui

fournira les 60 % restant du coOt du projet.

Ces propositions devront ~tre envoyees aux

Etats Hembres du Comit6 Minist6riel Ad,Hoc
pour la Construction des Si~ges des Institutions

de 1a Communaute au mains un mois avant la tenue

de Ie reunion dudit Comit~.

. .. / ...
.J
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FAIT A LOMIE LE 29 NOVEMBRE1985

- lancement avis de pres~lection du ~5 au 30
Novembre 1985

- Reunion du Comit~ de preselection du 14 au
18 Janvier 1986

dU 30

31 mars 1986 ~ 11h

Ie 31 Mars 1986 ~ l~h

31 mars au 30 avril 1986

30 Janvier au 31 mars 1986

POUR LE CONSEIL

~
"l J...- , : ..".'\ ,

/ l I "J \" 'I..; ( ,.-_. ~
(.. . v' '.' .~,; \~. .~ }/' .

...,--.-'--- -
LE PRESIDENT

S.E. DR •. CHU S. P. OKONGWU

- Ouverture des p1is

- Analyse des offres

- Date limite de dep6t des offres

- Negociation du Contrat : du 2 au 31 mai 1986

- Signature du contrat au plus tard Ie 31 mai 1986

- Demarrage des travaux : Ie 02 juin 1986

Fin des travaux : Ie 02 juin 1988.

- Appel d'Offres

- periode de soumission des candidatures
Novembre au 30 D~cembre 1985

ARTICLe 5 : La presente decision entre en vigueur d~s sa
signature et sera publiee dans Ie Journal Officiel de la
Communaute et dans Ie Journal Official de chaque Etat
Membre.

ARTICLE 4 : Le calendrier de construction suivant pour Ie
si~ge du Fonds est approuve.
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DIX-HUITIEME S£SSIOW DU CO~SEIL D~S MINISTRE~

***************~****

C/DF.a/11/85 DECISIOl~ RELATIVE A LA I\IO~lniiATION DJ::: .~iONSI:t;tiR

DESIRE KADRE OU:i:.DF<AOGO EN QUALITE D~ S~CRETAIRE .bXECu'r'U'

ADJOINT (liFE'AIREt:> ECONOlViI~UE~) IJ:t; LA COilijl·mNAUTE ECOl,\iOl'-lI\.iUli.

Dli:SE'lATS CL:.LoAFRIQUE DE LOOUES'!

Le CONSEIL des MINISTkES,

VU l'ArticIe b du ~raite de la ChDEAO portant
creation du Conseil des Ministres et definissant sa compo
sition et ses fonctions ,

Vu I°Article 0 dudit Traite relatif a la nomina
tion des Fonctionnaires Statutaires I

VU la Qecision A/DE~5/11/b4 de Ia Conference
des Chefs d ' Etat et de GOU\Ternemer~t du 23 Novembre 1sa 4
relat.ive a la repartition des postes statutaires et attri
buant au Burkina Faso le poste de Secretaire Executif Adjoint
charge des Affaires Economiques ,

CONSIDhRANT que Ie Gouvernem~nt du Burkina ~Iaso

a designe Monsieur Desire Kadre OWED:f(.~OGO pour ~tre nomm~

Secretaire Executif Adjoint de la Communaut~ I

.. / ..
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VU 1a 1ettre en date du 28 Octobre 1985 du Pr6sident
en exercice du Consei1 des Ministres de 1a CEDEAO relative
ala nomination de Monsieur D6sir6 Kadre OUEDRAOGO en
qualit6 de Secr6taire EXEkutif.Adjoint (Aff.aires Bcone
miques) de la Communaute;

DEC IDE

ARTICLE lER

Monsieur D6sir6 Kadre OUE~RAOGO est nomme Secre'taire
Ex6cutif Adjoint (Affaires EconJomiques) de la Communaut~

Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest pour compter
du 7 Septembre 1985.

ARTICLE 2

La presente DecI sIon entre en vigueur diu sa signature
et sera publiee dans Ie Journal Officiel de la Communaut6
et dans Ie Journal Officiel de chaque Etat Membre.

Fait a Lome, Ie 29 Novembre 1985

POUR LE CONSEIL

LB PRESIDENT

S.E. DR. CHU ~ P. OKONGWU

"
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COi\i1.MUNAU'l'E; ,i~CON()J.Vd<"UB l.IES lrI'ATS iJB L UAPRIl,JtJ~ UE L 9 QUEb'!'

DIX-HUITlhME ~ESSrON DD CONSEIL DE3 ~INISTRES

***********~***************

C/D:bC 5 /1 'J /85 DECISION RELA'l'IVr.. A LA NOMI.l'lATION DE M.OLiSI:b:UR

AD:t.'LINO i\i."~l'JO Qt.I:t::'l'A 1:;1'1 \lUALITE DE SECImT.hIRE bXECU'l'IIf ADJOI~T

(AJ!·FI~Ih.ES l-"D~IINIS'J.'.f.I.J~TIV)i;;;" Di:. LA C01JJMVi'\hlJ'1'E B~QL\lOtd~tJl; DE&

E~ATS DE L'AFRIQUE DE ~'0uEb~

VlJ l'Article ti du 'i'rD.i te de La CEDEAO portant

creation du CcnseJ.I des Ministres et definissant ~a composi

tion et ses fonctions i

VO .1 g~;rtlclE; (I duditTraite J:.'elO-tif a Le nomina

tion des F'onctionnaixes Statut~atries ,

VU ID. Decision AjDE:!;)/11/84 ce la ConferE::nce
des Chefs d' l::tat et de couvernemone du 23 No'v'embre 19t14

relative a la repartition de3 postes 'StatutdireE et attri

buant a ld Rep~blique de Gryincie 3issau 16 puste do Secr~tair~

Executif Adjoint I char<J~ Qli!s(i,Zfa1 }~es AOY4,inistrativos ;

VU la l€:ttr~ on de::c-'! dll 28 Octob:cc;; 19a5 ou
President sn exarcLce rtu CO':1sHil de:;; hinistl.'cs de 1a C£DEAO

relative h la nomination d8 ~{vl1SieuI: ,~d'~lino t>~ano QU:b:'l'A en

qualite de Secl."etairl;;l ::~;{ecut,if Adjoint (J.:..ffA.irGs Administra

t1ves) de 13. Commu.l.la'lt~ ;

o
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DEC IDE

ARTICLE 1ER

Monsieur Ade1ino Mano QUETA est nomme Secretaire
Executif Adjoint (Affaires Administratives) de 1a

• . • I

Communaute Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest
pour compter du 12 Septembre 1985.

ARTICLE 2

La presente Decision entre en vigueur des sa signature
et sera pub1iee dans Ie Jour~~1 Officiel de la Cpmmunaut~

et dans le Journal Of£iciel·q.e chaque Etat Membre.

Fait a Lome, Le 29 Novembre 1985

LE PRESIDENT
S.E. DR. CHU S.. P. OKONGWU
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COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST

18EME SESSION DU CONSEIL D~S MINISTRES

LOME, 25 - a9 NOVEMBRE 1985

C/DEC.6/11/85 DECISION RELATIVE A LA NOMINATION DE MONSIEUR

MUSTAPHA A. B. KAH EN QUALITE DE DIRECTEUR GENERAL ADJOINT, ,

nu FONDS DE COOPERATION, DE COMPENSATION ET DE D!VELOPPEMENT

DE LA COMMUNAU'rE ECONOMIQUE DES ETATS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST

LE CONSEIL DES MINISTRES,

- va l'A~~ic1e 6 du Traite de la CEDEAO portant creation
du Con~eil des Ministres et definissant sa composition et

ses fonctions,

- vu ItArticl~ 28 du Protocole sur Ie Fonds de la CEDEAO

relatif a 1a nomination des Fonctionnaires Statutaires de
cette Institution,

- VU la Decision A/DEC.5/11/84 de la Conference des Chefs

d'Etat et de Gouvernement du 23 Novembre 1984 relative a
la repartition des postes.statut~ires et attribuant a la

Republique de Gambie Ie poste de Directeur General Adjoint

du Fonds de 1a CEDEAO,

- CONSIDERANT que Ie Gouvernement de 1a Republique de
Gambie a designe Monsieur Mustapha A. B. KAH pour etre no,mme

Directeur G~neral Adjoint du Fonds de la CEDEAO,

DEC IDE

• • ./2
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Article 1er

Monsieur Mustapha A. B. KAH est nomme Directeur General

Adjoint du Fonds de Cooperation, de Compensation et de

Developpement de 1a Communaute Economique des Etats

de 1'Afrique de l'Ouest pour compter du 1er Decembre 1985.

Article 2

Lc:( preaeilte decision entre en vigueur des sa signatQre et, '

sera P4bliee dans le Journal Officie1 de 1a Communaute

et dans le Journal Officiel de chaque Etat Membre.

FAIT A LOME, LE 2: 9 NOVEMBRE 1985

POUR LE CONSEIL

S.E. DR. CHU S. P. OKONGWU

o
o
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DIX-HUITIEME SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES

LE CONSEIL DES MINIS1RES,

LOME, 25 - 29 NOUEMBRE 1985

au moyen des contributionsdsa Etats Membrss
au fur at ~ mesure de leur paiement ~ son budget

de fonctionnement.

Article 2 : Le Secr'tariat E~ecutif remboursera cette Buence---

Article 1er: Le Fonds de la ttEDEAO est autorise B accorder
..---~-------

au Secretariat Execwtl~, au titre de son budget de
fonctionnement pour, llexaroice 198~, una Buanos
rembourseb1e dlun mbntant de 250 000 U.C.

_ APRES AVOIR EXAMINE Ie Rapport des Experts Financiers;
"1

DEC IDE

_ CONSIDERAN1 les difficultes de tresorerie Buxquellea eat
confronte le Secretariat Exeputif en raisondu non
r~spect p~r certains: Etats-Membres de le.ur~ obli
gations finBnciEhes :.B 11 ega~d de La Communaute;

, . ,\ ,

_ VU llArticle 6 du Traite de 1a CEDEAO portant creation du
Conseil des Ministree et definissant sa composition

et Bes fonctlons;

DECISION C/DEC.?/11/85 RELATIVE A LA PARTICIPATION DU FONDS
AU FINANCEMENT DU BUDGET DE FONCTIONNEMENT DU SECRETARIAT

EXECUTIF.
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Article 3

Article 4"-_....-' ..,-----

2

Le financement du budget de fonctionnement du

Secretariat Executif fere l'objet d'une etude

approfondie dont 1esresu1tats seront soumis ~

1e Conference des Ch~fs d'Etat et de Gouvernement
pour decision.,

: La presente decision entre en vigueur des sa
signature at sera pu~liee dena le Journal Officiel
de le Communeute et ~anB le Journal Official de
chaque Etat Membre.

Fait a LOME 1e 29, ~ovembre 1985

Pour 1e Consetl

S.E. DR.CHU S.P. OKONGWU



ECONOMIC COMMUNITY OF WEST AFRICAN STATES

COMMUNAUTE ECONONIQUE DES ETATS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST

18TH SESSION 0F COUNCIL OF MINISTERS

18TH SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES

LOME, 25- 29 NOV. 1985

LIST or PARTICIPANTS
L13TE DES PARTICIPANTS
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COUNTRY/PAYS

BENIN

BURKINA FAsa

NAHE/NOM

AN'I'ONIO HOSPICE

DAVID-GNAHOUI LEOPOLD

DEDEHOU,~~OU MICHEL

DP~O BARO JUSTIN

ANDRE SOUNGALO FAYAMA

NACRO ABDOUL KARIM

~\fARE Z. FFANCOIS

PIERRE ROMUALD DJIGMA

fUNSTION & ADDRESSfFONCTION ET ADRESSE

MINISTRE DES FINP~CES ET DE L'ECONOMIE,

COTONOU. - RPB
CONSEILLER DES AFFAIRES ETRfu~G£RESI

tlINISTERE DES AFFAIRES ETRANGE1~.ES 11' DE

LA COOPER~TION, BP 318 COTONOU.- ~PB

DIRECTEUR DES AFFAIRZS ECONOMI~UES/

MINISTERE DES AFFAlRES ECONOMIQUES,

COTONOU,-RPB

MINISTRE DES RESSOURCES fINANCIEPXS

BP 7008 OUAGP~OUGOU.

~IRECTEUR DE CABINET DU MINISTERE DES
RESSOURCES FINANCIERES BP 7008 OUAGADOUGCU.

RESPONSABLE DE LA CELLULE CEAO/CEDEAO

BP 7008 OUAGADOUGOU.

COMITE NATIONAL CEAO/CEDEAO
BP 2912 OUAGADOUGOU.

ADMINISTRATLUR DES SERVICES FINANCIERS/
MINISTERE DU BUDGET BP 7012 OUAGADOUGOU .

.../ ...
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CAP VERT

COTE D'IVOIRE

GAMBLE

GHANA

2

OSUALDO LOPES DA SILVA

MOREIRA CORREIA FRA~CISCO

VICTOR FIDALGO

fu~ILCAR SOUSA Lll1A

N'GORA~ YAO MATHIEU

BOUBLI GOREDJE BENOIT

HON. MR. A. A. NJAI

s , A. JACK

C. W. THOMAS

ATO KWAMENA AHWOI

MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINA~CES

PRAIA C.P. 30.

DIRECTEUR GENERAL DES DOUANES
BP '98 PRAIA.
CONSEILLER DU MINISTRE DE L'ECONOMIE ET
DES FINANCES; PRAIA C.P. 30

CONSEILLER ECONOMIQUE
liP 60 PRAIA
PRESIDENT DE LA COHMISSION PERMANE,~TE POUR
LES QUESTIONS ECONOMIQUES INTERNATIONALES,
BP V 288 ABIDJAN

SECRETARIAT DE LA CO~~ISSION PERMN~ENTE POUR
LES QUESTIONS ECONOMIQUES INTERNATIONALES
BP V 288 ABIDJAN

MINISTER OF ECONOMIC PLANNING & INDUSTRIAL DEV.
~BANJUL.

DEPUTY PERMAJJENT SECRETARY/MINISTRY OF ECONO
MIC PLANNING & INDUSTRIAL DEVELOPMENT,FAJARA.

ECOWAS CO-ORDINATOR/MINISTRY OF ECONQMIC PLJU~

NING & INDUSTRIAL DEV., BANJUL.

SECRETARY FOR REVENUE
BOX 1627 ACCRA.
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GUINEE

GUINEE BISSAU

,

3

KWASI AKOMPONG

JESSE CLOTTEY

HELEN ALLOTEY

KEHOKO KEITA

EL-HADLTI SAKO BA KEITA

JEAN PAUL LOUIS AHYEE

RAYNATOU KHADYJA ~~GOURA

ALBERTO VOSS LI~ffi GOMES

FERREIRA RUI

EXECUTIVE DIRECTORIB ANK OF GHANA
P. O. BOX 2674 ACCRA

MANAGER, P~SEARCH DEPT./BANK OF GHANA
P. O. BOX 2674 ACCR~

BCONOMIC PLANNING OFFICER/MIN. OF FINP~CE

AND ECONOMIC PLANNING - ACCRA.

DIRECTEUR GENERAL DE LA COOPERATION INTER
NATIONALE/MIN. DES AFFAIRES ETRANGERES ET
DE LA COOPERATION INTEN~ATIONALE, CONAKRY.

DIRECTEUR DIVISION CEDEAO/MIN. DES AFFAIRES
ETRANGERES ET COOPEPATION INTERNATIONALE,
CONAKRY

EXPERT FINANCIER/MIN. DES AFF. ETRP~GERES ET
DE LA COOPERATION INTERNATINALE - GALAXIE 2000
RUE 24 JANVIER, CONAKRY.

ADMINISTRATEUR CIVIL/MIN. uES AFF. ETRANGERES
ET DE LA COOP. INTERNATIONALE,- DIVISION CEDEAO
BP 1210 CONAKRY.

SECRETAIRE D'ETAT AU TOURISME/MIN. DU COMMERCE
ET DU TOURISME CP 56 BISSAU.

DIRECTEUR RELATIONS INTER~ATIONALES/MIN. DES
FINANCES BP 67 BISSAU

••• / • 0 •
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MALI

MAURITANIE

NIGER

IDRISSA DASO

DICKO HOUSSEINI

NAJIM OULD HA~~DY

SIDIEE YALLA

BIDANIS

A0AMA

DIOUE BOUBACAE

BAL ILIl1ANE

BAILLET GILLES

ADAMOU SALAO

It

DlRECTEUR DES RELATIONS INTERNATIONALES/
MIN. DU COMMERCE ET TOURISME, BISSAU

CONSEILLER TECHNIQUE/MIN. FINANCES ET
COMMERCE BF 120 BAMAKO

CONSEILLER ECONOMIQUE/PRESIDENCE DE LA
REPUBLIQUE, Bf..MAKO.

ATTACHE DE PRESSE/MIN. fINP~CES ET COMYlLRCE
BA1'1AKO.

CONTROLEUR D'ETAT/PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
BAMAKO.

CONSEILLER DU MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES
FINANCES CHARGE DES RELATIONS AVEC LES ORGA
NISATIONS INTERNATIONALES, BP N)UAKCHOTT.

CONSEILLER TECHNIQUE/MIN. DE L'ECON. ET FINANCES
38. Z. A. NOUAKCHOTT

INSPECTEUR DES DOUANES - CELLULE CEDEAO/
DIRECTION DOUANES BP 198 NOUAKCHOTT.

DIRECTEUR GENERAL ADJOINT DES DOUANES/
BP 1244 NIAMEY

DIRECTEUR RELATIONS INTERNATIONALES/DIRECTION
GENERALE DES DOUANES SP 244 NIAMEY.

o •• / 0 • 01
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NIGERIA

SIERRA LEONE

5

DR. CHU S. P. OKONGWU

M. B. YESUFU

E~~UEL ADENIRAN KUYE

MOSES A. B. AK?OBASAH

A~BASSADOR A. E. H. EMENYI

A. I • ONWUEK\;.JE

RASHEED AJfu~I OYELERE,
OYETUNJI

DR. J. A. ARIJE

HON. DR. SHAMSU MUSTAPHA

1. S. BANGURA

MRS PATRICIA WYNDHAM

S. J. BOCKARI

HON •. MINISTER OF NATIONAL ?Lft~NING/

FED. MIN. OF NATIONAL PLANNING, LAGOS

SECRETARY FOR ECONOMIC AFFAIRS/FED.
MIN. OF NATIONAL P~~NING, LAGOS.

SECRETARY FOR ECONOMIC AFFAIRS/CABINET
OFFICE, Ll.GOS

DIP£CTOR OF PLANNING/FED. MIN. OF NATIONAL
PLANNING, LAGOS.

DIRECTOR/MIN. OF EXTERNAL AFFAIRS, LAGOS

PRINCIPAL SECRETARY/FED. MIN. OF NATIONAL
PLANNING, LAGOS.

PRINCIPAL ASSISTANT SECRETAhY/FED. MIN.
OF FINANCE, LAGOS

PRINCIPAL ASSISTANT SECRETARY/FED. MIN.
OF NATIONAL PLANNING, LAGOS

AGo . MINISTER OF DEVELOPMENT AND ECONOMIC
PLANNING/MIN. OF DEV. AND ECO. Ph~~NING,

FREETOWN.

A. G. DEVELOPMENT SECRETARY/MIN. OF DEV. AND
ECONOMIC PLANNING, FREETOWN.

DEPUTY FINANCIAL SECRETARY (ADM.)/MIN. OF
FINANCE, FREETOWN.

DEPUTY SECRETARY, MIN. OF DEV. AND ECONOMIC
PLANNING/MIN. OF DEV. AND ECONO. PLANNING,FREETOWN
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TOURE ABDOURAHMANE

SALOUM KANDE

DIME HOMAR TALLA

WADE OU~ffiR TIDIANE

PATHE GUEYE

ALIPUI K.

YAOVI ADODO

A}'t~J\VI AYI A.

LABAl'J KODJO

LAWSON LATEVI-ATCHO

KLUTSE KWASSI

HUKPORTIE KOMLAN

MINISTRE DU COMMERCE/MIN. DU CO~fr1ERCE

DAKAR.

AMBASSADEUR DU SENEGAL AU NIGERIA
14 - KOFO ABAYOMI RD - VICTORIA ISLAND, LAGOS

CONSEILLER DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUEI
PRESIDENCE DE LA PEPUBLIQUE, _~~KAR

~ CONSEILLER TECHNIQUE/MIN. DU COMMERCE, DAKAR.

INGENIEUR AU MINISTERE DE L'URBANIS~£I

MINISTERE DE L'URBANISME BP 253 DAKAR.

MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINN~CES, LOME

MINISTERE DU PLAN ET DE L'INDUSTRIE, BP 1667 LOME

DIRECTEUR DU CABINET DU MINISTERE DE L'ECONOMIE
ET DES FINANCES, LOME

CONSEILLER TECHNIQUE DU MINISTRE LE L'ECONOMIE
ET DES FINANCES, LOME

DIRECTEUR COOPERATION ECONOMIQUE AU MINISTERE
DES AFFAIRES ETRANGERES ET DE LA COOPERATION,
LOME

DIRECTEUR DE LA COORDINATION DU PLAN BP 1667
LOME.

DIRECTEUR ADJOINT DU FINANCEMENT DU CONTROLE
ET DE L'EXECUTION DU PLANtDIRECTION DU PLAN,
LOME
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SEMODJI M. DJOSSOU

ODAYE KOMLANVI

ABOTCHI

NENONENE KOUMA

LAWSON HETCHELI

AMOUZOU ABALO

MOHODU 11UNU

ISA.AC O. ADEY;ALE

K. D. OUEDRA~O

ADELINO M. QUETA

AHMED EL HAlBA, MS
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CHEF DE DIVISION DES E'l'UDES MACROECONOMIQUES
ET CONJONCTURELLES/MIN. DU PLAN, LOME

CHEF DE DIVISION CEDEAO - M. E. F. IMINISTERE
DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES P 3521 LOME

CHARGE D'ETUDES A LA DIRECTION DE L'ECONOMIEI
CASEF-DIRECTION DE L'ECONOMIE, LOI1E.

CHEF DIVISION DES ETUDES TECHNIQUES ET DE LA
SYNTHESE/MIN. DU PLAN ET DE L'INDUSTRIE

-;BP 1667 LO!'1E

ARRONDISSEMENT DES ROUTES/DIRECTION j)ES T.P
BP 335 LOME

DIRECTION GENERALE PTT - LOME

CHARGE D'ETUDE AU MINISTERE LES FINA~CES,

~~

ASSISTANT DU COMMISSAIRE AUX COXPTES/FICAO
d&D 7378 LOME

EXECUTIVE SECRETARY/ECOWAS LAGOS.

FINANCIAL CONTROLLER/ECOWAS LAGOS.

SECRETAIRE EXECUTIF ADJOINT AFFAIRES ECONOMIQUES/
ECOWAS LAGOS.,

SECRETAlRE EXEC'PTIF ADJOINT (ADM.) ECOWAS LAGOS.

COMMISSAlRE AUX COMPTES/ECOWAS LAGOS.
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EGHAGHA JERRY

J. E. A. MANU

F. X. GRIMi;UD

DANIEL R. W. FAUX

G. A. :HAMIDOU

M. A. B. KAH

CAKPG CONLA1T rAUL

DJIBRIL SALL

KOFFI KOUADIO

ZAKLU GUNUBU

S. --0. ABIMBOLA

FRANK OFEI

SIAKA TRAORE

-sow YAYA

MENSAH
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DIRECTOR OF ADMINISTRATION/ECOWAS LAGOS

DIRECTOR, ECONOMIC STUDIES AND STATISTICSI
ECOWAS SECRETARIAT, LAGOS.

DlRECTEUR DU DEPARTEMENT JURIDIQUE/ECOWAS
LAGOS.

DIRECTOR, TRANSPORT, COMMUNICATION AND ENERGYI
ECOWAS LAGOS

DIRECTEUR DES FINANCES/ECOWAS Id,GJS.

INTERNAL AUDITOR/ECO~S LAGOS

DIRECTEUR/DEPT/TCIMP - ECOWAS LAGJS.

DIRECTEUR AFFAIRES SOCIALES ET CULTURELLESI
£COWAS L~GOS.

DIRECTEUR D/AGRICULTURE/ECOWAS LAGOS.

PRINCIPAL OFFICER TRMfSPORT/ECOWAS LAGOS.

DOCUMENTALIST / ECOWAS LAGOS.

PRINCIPAL OFFICER (ECON. PLANNING)/ECOWAS LAGOS.

TRADUCTEUR I ECOWAS LAGOS.

S. o. STUDIES I EC~S LAGOS.

CHARGE DE RELATIONS AVEC LA PRESSE I ECOWAS LAGOS .
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OKPA G. (MISS)

JOHN ABDUL KARGBO

DIOP YOUSSOUPfiA

MAHENTA F. FALL

M. S. IBRAHIM

DR. OUSMANE DIALLO

HILLAH AYI

S. BALDE

MRS REBECCA OSEI-BOATENG

Gfu~IU ADEWALE ELEGBEDE

DRABO D. BARTHELEMY

THEOPHILUS O. S. JOHN

CONFERENCE UNIT / ECOWAS LAGOS.

ADMINISTRATIVE SECRETARY / ECOWAS LAGOS
scowas BROWN CARD

SECRET. ADl'lIN. ADJOINT CARTE BRu;m CEDEAOI

ECOWAS LAGOS.

MANAGING DIRECTOR / FONDS CEDEAO LOME.

DIFECTEUR GENERAL ADJOINT / FONVS CEDEAO LOME.

DIRECTEUR DES OPERATIONS/FONLS CEGEAO LOME

DIRECTEUR DE L'ADMINISTRATION/FONDS CEDEAO
LOME

DIRECTEUR DES FINANCES/FONDS CEDEAO LOME.

LEGAL ADVISER/FONDS CEDEAO LOME

TREASURER / FONDS CEDEAO LOME.

DIRECTEUR DES ETUDES ET ANALYSE DES PROJETS/
CEDEAO LOME.

INTERNAL AUDITOR/FONDS CEDEAO LOME

DR. GEORGE APENTENG AG. SECRETARY GENERAL/FONDS CEDEAO LOME

BOKPE LEON CHEF DU PERSONNEL/FONDS CEDEAO LOME
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DUN 11ACAULEY-HOMAWOO

NICHOLAS C. B. OGBONNA

MOHAMMED HABIB JALLOH

EMMANUEL CHIKE OFfOKAJA

BADOHOUN KODJO-KOUMA

WOODS JOHN TOGBAKOLLIE

HAINIKOYE AMADOU

TALL THIERNO BOCAR

SOiN ALFOUSSEINI

POBI CEPHAS

NOUCHET CHRISTOPHER

MME HASSANE SAFIATOU

PROF PETER OLUSOLA FASAN

HEAD OF CONFERENCE AND PUBLIC RELATIONS
DIVISION/ECOWAS FUND LOME.

TRESORIER ADJOINT/FONDS CEDEAO LOME

DOCUMENTALIST / ECOWAS FUND LOME.

DEVELOPMENT ECONOMIST/ECOWAS FUND LOME.

COMPTABLE GENERAL/FONDS DE LA CEDEAO LOME.

ECONOMIST/STATISTICIAN I ECOWA..B FUND LOME.

SUPERVISEUR DE PROJETS / FONDS CEDEAO LOME

ANALYSTE FINANCIER/FONDS CEDEAO LOME

CONSEILLER JURIDIQUE ADJOINT/FON~S CEDEAC
LOME

TELECOMS CONSULTANT/ECOWAS FUND LOME.

ASSISTANT COMPTABLE GENERAL/FONDS CEDEAO,
LOM~.

ASSISTANTE CHARGEE DES ETUDES/FONDS CEDEAO,
LOME.

EXECUTIVE DIRECTOR/WEST AFRICAN HEALTH
COI1MUNITY - LAGOS,. NIGERIA .
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DISCOURS DE S.E.KOMLAN ALIPUI,
MINISTRE DE LUECONOMIE ET DES FINANCES,

PRESIDENT SORTANT DU CONSEIL DES
MINISTRES DE LA CEDEAO

-~-~-~-~-~-~-

Conse~~des Mi~istl~s de .!a CED~AO

Loxq~." ,~5 ,- 27 NSv:embre1.985

;'

Excellences Messieuts les Ministres,
Monsieur Ie Secreta~re Executif,
Monsieur Ie Directeur General du Fonds,
Distingues Delegues,

.Mesdameset MessieuIis.

En accueillant dans lUantousiasme, hier, les differentes
commissions statutaires, les comites techniques Adfloc, Ie
Conseil d'Administration du Fonqs et, aujourd'hui, Ie
Conseil des Ministres de notre d.ommunaute, Ie Peuple Togolais,
uni derriere Ie Gouvernement du General GNASSINGBE EYADEMA,
President Fondateur du Rassem~lement du Peuple Togolais,
President de la Republique, tiein a manifester la plenit':.1cle
du plaisir que lui donne toute occasi.on d' ouvrir ses bras et
son coeur pour vous accueillir, dignes representants d'Etats
freres unis dans la CEDEAO, avenir des peuples de toute la
sous-region ouestafrcaine.

II . ne peut d Uailleurs ,en etre autrement puisqu' il s ' agit
d'uae Communaut.e que nos Chefs d'Etats et de Gouvernement
ont charge de transformer Le paysage economique, socio
cul, turel de I' Afrique de I' Ouest et de traduire dans les
fa~~s, l'espoir des populations ~e la sous-region en raffer
missant notre unite et notre aUfonomie collective face a un
monde impitoyable de plus en plus ferme aux vertus essen
tielles d'entraide et de solidarite.

••• / 0 " ~
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Ainsi se developpent, sans heurts, les travaux relatifs au

projet INTELCOM I Phase A at B et se poursuivent ceux du

projet routier transouest africain.

Je saisis cette occasion pour demander aux responsables de

nos institutions d ' acce.Ierer Le processus d' assainissement

et de mise en ordre pour que notre Communaute acquiert sa

credibilite totale et entiere.

decisions prises en Juillet 1985 par la

ameliorer Ie fonctionnement de nos institu

un terme au gaspillage et a la dilapidation

ressources se mettent pr-oqres s Lvement; en

Voila pourque i , Excellences Messieur~ les Ministres,

Messieurs les Delegues, Mesdames et Messieurs, je voudrais

m'acquitter de l'agreable mission que m'a assignee Ie

President de la Republique Togolaise, celIe de vous souhaiter

la bienvenue au Togo, terre de rencontre et de concertation.

Chers Collegues Ministres, quand au mois 1985, vous

m'avez porte a la presidence de notre Conseil, certaines ac

tions devraient etre poursuivies et d'autres meritaient

d'etre initiees :

Par ailleurs, les dossiers d'appel d'offres ont ete approu

ves et I' adoption du caLendrLex d ' execution du projet me

permet de vous reveler que les travaux de construction

pourront debuter au mois de Juin 1986.

S' agissant de la construction du siege du Fonds de notre

Communaute, les contrats omt ete signes avec Ie maitre

d'ouvrage Delegue et la Societe chargee de la verification

technique du projet.

Les salutaires

Conference pour

tions et mettre

de nos maigres

oeuvre.

0 'II
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Excellences Messieurs les Ministres, Mesdames et Messieurs,

il vous souvient qu I en Novembre 1984 fut adoptee' par la

Conference, la Declaration de Lome par laquelle les Chefs

d'Etat et de Gouvernement invitaient tous les Etats a entre

prendre des actions individuelles et collectives pour combat

tre la crise et le$ differentes calamites qui frappent leurs

economies.

L'urgence et la necessite de lVadoption d'une strategie

commune de developpement ec~nomique, l'harmonisation des

politiques dans les do~aines cles de nos economies ont ete

mise en exergue par les premiers responsables de la Commu

naute ; il en est de meme de l'endettement et de la seche

resse.

Le programme a court et a moyen terme demande par Ie Comite

Ministeriel Ad-Hoc charge de la relance economique doit etre

affine pour vous etre presente au cours dlune reunion

extraordinaire du Conseil des Ministres susceptible d'etre

convoquee pour Ie mois de Janvier 1986.

Excellences Messieurs les Ministres,

Messieurs les Delegues,

Mesdames et Messieurs.

Notre Collegue du Burkina Fasoq President sortant du Conseil

d'Administration declarait, je cite "nonobstant nos

difficultes economiques et financieres, nous devons faire

sur nous-memes afin dlassurer dans les meilleurs delais Ie

paiement de nos arrieres de contribution au capital du Fonds

et au fonds des Telecommunications Ii. Cet appel alarmant est

encore plus indispensable pour la survie du Secretariat

Executif qui, si nous n'y prenons garde, risque d'etre

completement paralyse par manque de ressources financieres.
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Qulil me suffise, pour vous decrire cette situation dramati

que du Secretariat Executif, d'indiquer certains chiffres :

- Sur un montant total de 15.658.054 DC dfis par les

Etats au 1er Janvier 1985, seul un montant de

4.156.278 DC a ete verse en Septembre 1985, soit

26,54 % du total ;

- 2 Etats doivent encor-e leurs contributions de 1979

- 13 Etats doivent encore leurs contributions de 1984 ;

- Seuls 2 Etats ont verse leurs contributions de 1985.

Telle est, la situation financiere de notre Communaute qui

doit nous preoccuper et qui merite notre attention et toute

notre immagination pour assurer Ie bon fonctionnement de nos

institutions.

Je souhait.e , Excellences Messieurs les Ministres, que ces

constatations essentielles sous-tendent nos discussions qui,

jlen suis convaincu, se dero\illeront dans l'esprit communau

taire maintes fois affirmeD

Je suis convaincu que vous apporterez a mon successeur la

collaboration necessaI re a l' accomplissement de sa tache.

Persuade que les conclusions de nos travaux seront a la

mesure de l' espoir d ' une vie meilleure dans Le cadre de

notre communaute , je vous reaffirme, au nom du President

Fondateur du Rassemblement du Peuple Togolais, President de

la Republique, Le General GHASSINGBE EYADEMA, la foi du

peuple Togolais dans la CEDEAO.
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ALLOCUTION DE SON EXCELLENCE MONSIEUR LE MINISTRE-_._------ - ----_._--_.----,'_._,-
DE LA PLANIFICATION NATIONALE, LE DR~ CHU S~P~ OKONGWU_.__.,----,-_._---_._._--- ........._._.- ---,_._._,---_.~-----_._------~---._--~
A LDOCCA5ION DE SON ELECTION EN TANT qUE PRESIDENT DU
-------------_._-,-_.'---_.,._._-,---~_._----,---_._----_._.-

CONSEIL DES MINISTRES DE LA CDMMUNAUTE ECONOMlqUE DES-------_.....__._-,---_...,-,._-_..- -,---_._---------_._-_._---
ETATS DE LDAFRlqUE DE LDOUEST, TENUE A LOME, REPUBLlqUE_-__•__' A . . . •__. _

TOGOLAISE, LE 25 NOVEMBRE 1985------,,---,,_._----------,-.,--_._--

Monsieur le President 80rtant du Conseil des Ministres,

Messieurs les Ministres,

Monsieur Ie Secreta ire Executif de 1a CEDEAO.

Monsieur Ie Directeur General du Fonds de la CEDEAO.

Messieurs les Delegues,

Mesdames et Messieurs,

Au nom du Gouvernement et du Peuple Nigerian, je remercie

leurs Excellences Messieurs lee Minlstres et les Honorables

Delegues pour IVhonneur quVils ant fait A mon Pays et ~ moi-m~me.

en mUelisant President de IDactuelle session du Conseil des Minis

tres de la CEDEAO~ Je suis persuade que vous continuerez ~ m1ac

corder le soutien et 18 cooperation qui ant permis 8 18 CEDEAO

de survivre et de se developper progressivemcnt au cours des

annees. surtout compte tonu de Ie crise profonde que traverse

1a Sous-Region~ Quant a mol, ,je prends lUengagement dD~tre loyal

aux ideaux de 18 Communaute a un degre plus eleve que par Ie passe~

Je voudrais 'galement sDullgner lei que la foi de mon Pays

dans les ideaux. les aspirations ct lDavenir de cette Organisa

tion demeure inebranlable~ En tent que lUun des P~res Fondeteurs,

Ie Nigeria est convaincu que 18 CEDEAO a un rOle primordial A
jouer dans 1e survie socio~~economique at Ie developpement des

peuples de la SDus-R~gion~ Dans C8 but, et dans les limites de

ses propres reSSDurces, Ie Nigeria continu~ra ~ soutenir IDOrga

nisation. moralement at m8teriellement~
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Je suis preoccupe deventage par les resultets de nos

~conomi8s nationales qui ont ~t~ bal10tees d1une crise A une

autre, et nDont toujours pes pu mettre en place les structures

eppropriees proprS8 A leur Qsrantir uno certaine stabilite et

un developpement endogene. Je suis fermement convaincu quOaussi

longtemps que neus nDeurons pss collectivement et individuel1e

ment reusei ~ mettre de lUcrdre dans nos economies en prenant

18s mesures de restructuratlon necessaires. nous continuerons a
nous debattre dans los m~mcs difficultes'. Certaines de ces me au

res pourraient ~tre aust~re8 et embarrassantes, mels A moins
I

que nous ne puissions nous mcntrer assez courageux pour 1es met-

tre en oeuvre, neus serions amenes inconsciemment a melntenir

Ie syndrome do dependance dont nous sommes affllges, sans m~me

parvenir 8u-del~ de Ie surface de ncs prob1emes~ Nous devons

prendre 18 resolution de mettre un meilleur ardre 6ocio=economique

dans nos maisons, de maniere a pouvoir. au niveau communautaire,

En cette periode au lUeconomie mandiale se trouve canfron~

tee a Ie plre des crises depuis los annees trente. et au 10 fosse

qui sspere les rythmes et les niveaux de developpsment des econo

mies des pays developpes et ceux des pays en vole de developpe

ment ne cesse de sDaccroltre, il nDest guare besoin de rappeler

BUX Etets Membrcs quo Ie CEDEAO, fecteur puissant de regroupement

sous~regiana1, represente un grand espalr offort a nos peuples,

et quiil sst de notre devoir de permettre a ceux=a! de re81iser

ces espoirs et ces aspirations. LDintegration economique dDun

a1 grand nombra dUEtats independents nDest pes uno t~che aisee

cep8ndent, a 18 CEDEAO. nous sommC$ fiers de pouvoir declarer

que nos dix annses d Dexperienc8 dans ce domaine ont ete fruc=

tueuses, meme s1 nos premiers aspairs nUant pu etre entierement

meteriallses~ Malgre taus les problemas euxquels notrG Institu=

tion a dO feire face, nous avons pu enregistrer quelqu~s succes

moderes dans la mise en pIece du cadre requis pour Ie demarreQe

de notre Institution, et pour IDexecution de projets concrete

de developpement.o
o
o
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